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1. Contexte et objectif de l’étude 

La collision des oiseaux et des chiroptères avec les éoliennes est un objet d’étude 

relativement récent, tout du moins en France, où des études se mettent actuellement en 

place. En application de l’arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif aux installations de 

production d’énergie éolienne, la présente étude vise à « estimer la mortalité de l’avifaune 

et des chiroptères due à la présence des aérogénérateurs » (art.12) du parc éolien de Saint-

Allouestre (56). Aucun protocole officiel signé par les services de l’état n’existant à ce jour 

pour ce type de suivi, une méthodologie adaptée au territoire et aux enjeux identifiés lors de 

l’étude d’impact a été retenue. 

Le parc éolien de Saint-Allouestre, mis en service en 2012, est composé de quatre éoliennes 

ENERCON E-70 E4, mât acier 85 m, de puissance unitaire 2.3 MW, alignées selon un axe sud-

ouest / nord-est, en bordure de la route nationale N24 (fig.1). Les éoliennes ont été 

construites sur des parcelles cultivées.  

 

 

Fig.1 : Localisation et numérotation des quatre éoliennes du parc de Saint-Allouestre 
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Les milieux présents aux alentours des éoliennes présentent un intérêt écologique assez 

faible : les grandes parcelles cultivées (beaucoup de maïs) sont peu attractives pour la faune 

et le réseau de haies bocagères est relictuel. Seul le vallon de la Claie, situé à 300 mètres au 

nord des éoliennes (fig.1), présente quelque intérêt avec ses boisements et prairies humides.  

L’étude d’impact, menée en 2005, montre : 

 une assez faible diversité de chiroptères, avec seulement 5 espèces. Sur les transects 

réalisés, la Pipistrelle commune est l’espèce la plus abondante, suivie de la Sérotine 

commune et de la Pipistrelle de Kuhl. 

 des enjeux limités en termes d’avifaune nicheuse, avec essentiellement des espèces 

relativement communes dans les paysages agricoles de Bretagne intérieure. 

 

 

Fig.2 : Vue du parc éolien de Saint-Allouestre en octobre 2015 
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2. Méthodologie 

2.1 Période et surface de prospection 

Les mois d’août, septembre et octobre constituent une période où les risques de collisions 

avec les éoliennes sont accrus pour les oiseaux comme pour les chiroptères. C’est durant 

cette période qu’ont lieu la migration postnuptiale pour les oiseaux, l’émancipation des 

jeunes puis la migration automnale pour les chiroptères. C’est donc généralement sur cette 

période que l’évaluation de la mortalité provoquée par un parc éolien donne les résultats les 

plus élevés, comme le montrent des études menées en Rhône-Alpes (1) et en Vendée (2). 

Cette évaluation se  fait par une recherche régulière de cadavres d’oiseaux et de 
chiroptères aux pieds des machines. Sur le parc éolien de Bouin, en Vendée, 15 % à 55 % des 
cadavres disparaissent en une semaine, les taux les plus élevés étant notés en hiver et pour 
les oiseaux de petite taille (2). Une étude américaine (3) montre quant à elle que les 
cadavres restent sur place entre 4 et 7 jours, avec, là aussi, une probable variabilité 
saisonnière. Il ne faut donc pas excéder un délai d’une semaine entre deux prospections.  

Lors des suivis de mortalité, les recherches se font sur une surface d’environ un hectare : un 

carré de 100 mètres de côté a été retenu dans l’étude menée à Bouin (2), un rayon de 60 

mètres a été considéré comme « largement suffisant » dans une étude menée en Belgique 

(4). Lors d’une étude sur la mortalité des chiroptères dans le district de Fribourg (5), alors 

qu’un rayon de 50m avait été retenu pour les recherches, les 45 cadavres retrouvés l’ont été 

à moins de 37 mètres des mâts. En Rhône-Alpes, alors qu’un carré de 100 mètres de côté 

avait été retenu, la distance moyenne à laquelle ont été retrouvés les cadavres de 

chiroptères est de 19,5 mètres sur un premier parc éolien et de 30 mètres sur un second. 

Des tests ont par ailleurs montré qu’un cadavre d’oiseau tombant depuis la hauteur d’une 

éolienne atterrissait toujours à moins de 50 mètres du mât (3). Enfin, lors du suivi de 6 parcs 

éoliens de Bretagne intérieure, 87,5 % des cadavres (oiseaux et chiroptères confondus) ont 

été retrouvés à une distance au mât comprise entre 20 et 40 mètres (E.BARUSSAUD, 

observations personnelles). 

Pour le site de Saint-Allouestre, il a été décidé que la recherche de cadavres se ferait dans un 

rayon de 60 mètres autour du mât de chaque éolienne, soit une surface de 1,13 ha par 

éolienne. Huit sorties ont été réalisées, à une semaine d’intervalle, entre août et octobre : 

les 28 août, les 4, 11, 18 et 25 septembre, les 2, 9 et 16 octobre. Chaque sortie portant sur la 

mortalité de la semaine écoulée, la période couverte par cette étude va donc du 21 août au 

16 octobre 2015. Durant cette période, le parc éolien a eu une activité normale : aucune 

éolienne n’a été arrêtée pendant une durée inhabituelle. 
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La surface de prospection est parcourue à pieds, selon deux méthodes en fonction de la 
configuration des lieux :  

 dans le cas où des sillons existent, l’observateur utilise ces derniers pour quadriller 
efficacement le terrain 

 

 

 dans le cas d’un terrain uniforme : l’observateur réalise des allers/retours de 60 
mètres orientés depuis le mât selon 16 directions. L’observation se fait d’un côté de 
l’axe à l’aller et de l’autre au retour. 
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Lors de chaque passage, l’observateur note, dans le rayon de 60 mètres à prospecter, le 

pourcentage que représente chaque type de surface   : 

 surface de type A : surface où la prospection se fait dans des conditions idéales, c'est-à-

dire avec une végétation nulle ou quasi-nulle. Cela peut par exemple être le cas sur les 

plateformes des éoliennes et les chemins d’accès. 

 surface de type B : surface à végétation basse, clairsemée ou sous forme de chaumes 

bas. La prospection y est possible mais moins efficace que sur une surface de type A. 

 surface de type C : surface où la prospection est impossible en raison de la hauteur et 

de la densité du couvert végétal (bois, broussailles denses, champ de maïs…) 

Les variables A, B et C désigneront par la suite le pourcentage qu’occupe chaque type de 

surface dans la surface totale de prospection.  

  

Fig.3 : Exemples de surfaces de type B aux pieds des éoliennes n°1 (prairie basse) et n°4 (plateforme envahie 
d’une végétation spontanée peu dense) 

 

 
Fig.4 : Exemples de surfaces de type A (plateforme de l’éolienne n°1) et de surface de type C (maïs au pied de 

l’éolienne n°3)  
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2.2 Correction des biais  

Plusieurs biais doivent être corrigés pour estimer la mortalité à partir du nombre de 

cadavres découverts : 

 la probabilité que le cadavre disparaisse avant la recherche (prédation) 

 la probabilité pour l’observateur de détecter le cadavre  

 le pourcentage de surface où la prospection est possible dans le rayon de 60 mètres 

défini précédemment 

Winkelman (6) propose la formule suivante : 

Nestimé = N / (P x Z x S) 

N est le nombre de cadavres découverts, P le taux de prédation, Z l’efficacité de 

l’observateur et S le coefficient de correction de surface prospectée.  

Les valeurs P et Z disponibles dans la littérature scientifique ont été retenues, à savoir : 

Coefficient P :  

Sur le parc éolien de Bouin (2), le taux de disparition des cadavres varie entre 15 et 55 % au 

bout de sept jours. Si l’on considère que ce taux de disparition varie de manière linéaire en 

fonction du temps, on peut établir un taux de disparition compris entre 12,86 % et 47,14 % 

au bout de six jours, entre 10,71 % et 39,29 % au bout de cinq jours, etc. Comme les 

cadavres recherchés appartiennent à des animaux morts durant les sept jours précédant la 

prospection, on établit une moyenne du taux de disparition sur ces sept jours, laquelle est 

comprise entre 8,57 % et 31,43 %. Le coefficient de correction est donc compris entre 0,68 

et 0,91. Quant à Osborn (3), il a calculé le temps que mettait un cadavre pour disparaître. Ce 

temps varie entre 4,4 et 6,3 jours. Ce qui signifie que l’on retrouve entre 63 et 90 % des 

oiseaux morts durant la semaine précédant la recherche. Dans ce cas, le coefficient de 

correction est donc compris entre 0,63 et 0,90, valeurs proches des précédentes. Compte-

tenu de la grande variabilité de ces coefficients en fonction de l’environnement dans lequel 

sont recherchés les cadavres, nous avons retenu une fourchette large : 

P min = 0,60 

P max = 0,95 

 

Coefficient Z : 

Dans l’étude menée par Osborn (3), l’efficacité de l’observateur varie entre 63,5 et 87,8 %, 

soit un coefficient compris entre 0,635 et 0,878. Sur le parc éolien de Bouin, elle est 

comprise entre 47 et 57 % pour les petits oiseaux et entre 57 et 87 % pour les grands 

oiseaux, soit des coefficients de correction respectivement compris entre 0,47 et 0,57 et 

entre 0,57 et 0,87. En Allemagne (5), des tests réalisés avec des chauves-souris artificielles 

(fausse fourrure) pour estimer l’efficacité des recherches donnent des taux de découverte de 

84 % pour une végétation ouverte, de 77 % pour une végétation clairsemée et de 40 % pour 
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une végétation abondante, soit des coefficients de 0,84, 0,77 et 0,40. En Rhône-Alpes, le 

taux d’efficacité – testé avec des cadavres de poussins et de cailles – varie entre 0,8 et 1 sur 

le parc de La Répara où la prospection a lieu en milieu essentiellement ouvert. En revanche, 

elle peut chuter à 0,41 ou 0,30 sur le parc du Pouzin où la prospection se fait dans des 

milieux essentiellement fermés (1).  Dans l’étude du parc de Saint-Allouestre, il a été décidé 

de ne pas prospecter les zones à végétation abondante (ce biais de surface non prospectée 

est corrigé par le coefficient S). On peut donc exclure une efficacité de l’observateur 

inférieure à 50 %, de tels chiffres étant obtenus dans des conditions très défavorables. On 

retiendra donc pour le coefficient Z une fourchette allant de 0,5 à 0,9. 

Ce coefficient ne sera pas appliqué aux surfaces où les conditions de recherche sont idéales, 

à savoir les surfaces de type A décrites précédemment. En effet, compte-tenu de la visibilité 

parfaite sur ces zones, l’efficacité de l’observateur peut y être estimée à 100 %. Le 

coefficient appliqué sera donc pondéré par le rapport entre surface de type A et surface de 

type B : 

Z min pondéré = [ B / (A+B) ] * 0,5 + [ A / (A+B) ] 

Z max pondéré = [ B / (A+B) ] * 0,9 + [ A / (A+B) ] 

 

Coefficient S : 

Le coefficient de correction de surface prospectée est le rapport entre la surface 

effectivement prospectée (type A et type B) et la surface totale de prospection.  

S = (A+B) / (A+B+C) 
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3. Résultats de la prospection  

Lors du suivi de la mortalité, les espèces d’oiseaux suivantes ont été vues ou entendues (sans 

protocole de recherche particulier) : le Pigeon ramier, la Corneille noire, l’Alouette des 

champs, l’Alouette lulu, l’Hirondelle rustique, la Buse variable, le Busard Saint-Martin et le 

Faucon crécerelle au niveau des parcelles cultivées ; le Geai des chênes, le Pinson des arbres, 

le Troglodyte mignon, le Rougegorge familier, le Pouillot véloce, le Merle noir et l’Épervier 

d’Europe au niveau des haies et des boisements. Peu de déplacements aériens ont été 

constatés et aucune espèce de laridé (mouette, goéland), de limicole (vanneau, pluvier) ou 

d’échassier (héron, aigrette) n’a été observée. 

 

Sur l’ensemble des 8 dates, 40,2 % de la surface a pu être prospectée (surface de type A et 

B). La part élevée de la surface de type C (prospection impossible) est principalement liée à 

la présence de maïs, tardivement ensilé, sous les éoliennes n°3 et n°4. Concernant les 

prairies, présentes sous les éoliennes n°1 et n°2, elles sont rases en début de suivi et 

peuvent donc être prospectées. Semaine après semaine, les engrais aidant, les prairies 

deviennent plus hautes et plus épaisses, rendant localement la prospection impossible en fin 

de période de suivi.  

 

Tab.1 : Composition (en %) de la surface de prospection sous chaque éolienne et moyenne sur l’ensemble des 8 
dates, (A = idéale ; B = possible ; C = impossible) 
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Les conditions météorologiques sur la période de suivi ont été les suivantes : 

Fin août : un temps instable et automnal à partir du 22 août, avec des pluies fréquentes, du 

vent et des températures fraîches pour la saison (maximum de 19°C seulement) ; seuls les 

28, 29 et 30 août voient le retour d’un temps chaud et ensoleillé 

Septembre : situation anticyclonique du 1er au 10 avec un faible vent du nord et très peu de 

précipitations ; des perturbations venues de l’ouest se succèdent du 12 au 18 avec des pluies 

et de fortes rafales de vent ; retour au calme (soleil, peu de vent) les 19 et 20 avant la reprise 

des rafales et des épisodes pluvieux du 21 au 24 ; fin de mois ensoleillée et températures en 

hausse 

Début octobre : des températures minimales en nette baisse en début de mois (7°C le 2 puis 

5°C le 15) mais, grâce à un bon ensoleillement, les maximales s’approchant des 20°C aux 

alentours du 10 ; malgré de fréquents passages nuageux, les précipitations restent très 

faibles, voire nulles durant cette première quinzaine 
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Sur l’ensemble des huit dates et des quatre éoliennes prospectées, deux cadavres d’oiseaux 

et deux cadavres de chiroptères ont été découverts. 

Le 04/09/15, une plumée incomplète de corvidé – une Corneille noire, selon toute 

vraisemblance, espèce abondamment observée sur le site – est retrouvée à 20 mètres du 

mât de l’éolienne n°1. La mort par collision est l’hypothèse la plus probable compte-tenu de 

l’emplacement de la plumée et du fait que la Corneille a peu de prédateurs. Le reste du 

cadavre aura probablement été enlevé par un charognard tel que le Renard roux. 

Le 16/10/15, une plumée incomplète de Pigeon ramier est retrouvée à 30 mètres de 

l’éolienne n°2. La mort par collision est fort probable mais on ne peut exclure le cas d’un 

oiseau tué à la chasse (ouverte depuis le 20 septembre pour cette espèce) ou même par un 

prédateur naturel. Le reste du cadavre aura probablement été enlevé par un chien de 

chasse, un charognard ou un rapace. 

    

Fig.5 : Plumée de Corneille noire (à gauche) et de Pigeon ramier (à droite), trouvées respectivement aux pieds 
des éoliennes n°1 et n°2. 

La Corneille noire et le Pigeon ramier sont deux des espèces les plus communes de France 

métropolitaine : dans les années 2000, on estime leurs effectifs nationaux à plus d’un million 

de couples pour le Pigeon ramier et entre 1 et 3 millions de couples pour la Corneille noire 

(12). En période inter-nuptiale (septembre à mars), les oiseaux français, en partie 

sédentaires, sont rejoints par des individus en provenance d’Europe de l’est et du nord. En 

France, ces deux espèces ne sont pas protégées (13).  
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Le 11/09/15, deux cadavres de chiroptères, en relativement bon état, sont découverts : une 

Pipistrelle de Kuhl, à 7 mètres du mât de l’éolienne n°1 et une Sérotine commune, à 35 

mètres du mât de l’éolienne n°4. Deux cadavres ont donc été trouvés à la même date et 

aucun aux sept autres dates. Cette concentration de la mortalité des chiroptères est un 

phénomène connu ; elle a déjà été notée ailleurs en Bretagne (E.BARUSSAUD, observations 

personnelles). Brinkman (15) constate chez les chauves-souris des pics d’activités aux abords 

des éoliennes « qui ne durent que quelques nuits », probablement en lien avec le 

phénomène de swarming (regroupement en vue de la reproduction). Par ailleurs, les 

journées qui ont précédé la sortie de terrain de 11/09 ont été les plus favorables à l’activité 

des chiroptères, en raison des conditions météorologiques (voir p.12). 

 

   

Fig.6 : Cadavres de Pipistrelle de Kuhl (à gauche) et de Sérotine commune (à droite), trouvés respectivement 
sous les éoliennes n°1 et n°4. 

 

Comme tous les chiroptères, ces deux espèces sont protégées en France (14). Elles ne sont 

toutefois pas menacées d’après les Listes rouges mondiale, européenne et nationale. Elles 

sont relativement communes en Bretagne et ne sont pas déterminantes pour la désignation 

des ZNIEFF dans la région.  
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4. Évaluation de la mortalité 

Le taux de prédation a été fixé à : 

P min = 0,60 et P max = 0,95 

 

Le coefficient d’efficacité de l’observateur, pondéré par le rapport entre surface de type A et 

de type B vaut : 

Z min pondéré = [ 30,8 / (9,4 + 30,8) ] * 0,5 + [ 9,4 / (9,4 + 30,8) ] = 0,62 

Z max pondéré = [ 30,8 / (9,4 + 30,8) ] * 0,9 + [ 9,4 / (9,4 + 30,8) ] = 0,92 

 

Le coefficient de correction de surface prospectée est de : 

S = ( 9,4 + 30,8 ) / ( 9,4 + 30,8 +59,8 ) = 0,40 

 

Avec deux cadavres trouvés, la mortalité des oiseaux, comme celle des chiroptères, sur huit 

semaines et quatre éoliennes est donc : 

Nmin = 2 / (0,95 x 0,92 x 0,40) = 5,72  

soit 0,18 individus / éolienne / semaine 

Nmax = 2 / (0,60 x 0,62 x 0,40) = 13,44  

soit 0,42 individus / éolienne / semaine 

On se rappelle toutefois que, pour les oiseaux, la mort par collision avec une éolienne n’était 

pas certaine. Il s’agit de l’hypothèse la plus probable mais l’absence de cadavre complet 

empêche toute conclusion définitive.   

 

Important : La mortalité annuelle ne peut être estimée par une simple extrapolation de ces 

résultats. En effet, il s’agit ici d’une mortalité hebdomadaire lors de la période la plus 

sensible. Le reste de l’année, en particulier durant la période hivernale, la mortalité est très 

probablement inférieure pour les oiseaux et inférieure voire nulle (en plein hiver) pour les 

chiroptères. 
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5. Conclusion 

 

La présente étude porte sur 4 éoliennes, suivies durant 8 semaines, au cœur de la période 

post-nuptiale, soit la période la plus sensible en termes de risque de collision, qu’il s’agisse 

des oiseaux ou des chiroptères.  

 

Deux cadavres de chiroptères ont été découverts ainsi que deux cadavres incomplets 

(plumées) d’oiseaux. Après correction des biais liés à la surface de prospection, à la 

prédation des cadavres et à la probabilité de détection, on obtient, pour les chiroptères 

comme pour les oiseaux, une fourchette de mortalité comprise entre 

0,18 et 0,42 individus / éolienne / semaine en période sensible (post-nuptiale). En 

Allemagne, une étude récente (15) a été menée sur une période comparable (juillet, août et 

septembre) : elle donne pour résultats une moyenne de 9,5 et une médiane de 6 chiroptères 

tués par éolienne sur 13 semaines, soit 0,73 (moyenne) ou 0,46 (médiane) individus / 

éolienne / semaine en période sensible, ordre de grandeur proche du notre. Les résultats 

obtenus pour le parc de Saint-Allouestre sont également du même ordre de grandeur que 

ceux obtenus sur d’autres parcs éoliens de Bretagne intérieure, présentant des 

caractéristiques comparables (E.BARUSSAUD, observations personnelles). 

 

Cette mortalité relativement faible s’explique : 

 pour les oiseaux : par la position géographique du parc de Saint-Allouestre (à l’écart 

des grands axes de migration) et par une faible abondance des espèces qui sont 

potentiellement les plus sensibles (rapaces, laridés, grands échassiers) 

 pour les chiroptères : par un paysage ouvert, avec peu de haies, et des éoliennes 

situées à l’écart de gîtes potentiellement importants (grottes, vieux bâtiments, vieux 

boisements avec arbres à cavités…) 

 

Les espèces dont les cadavres ont été retrouvés sont : 

 pour les oiseaux, des espèces très communes, non menacées et non protégées 

 pour les chiroptères, des espèces communes, non menacées à l’échelle régionale, 

nationale ou européenne, mais toutefois protégées comme le sont, en France, tous 

les chiroptères 
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Les résultats des suivis réalisés dans différents pays montrent que seuls les parcs éoliens 

situés dans des zones particulièrement sensibles (couloirs et cols de migration, secteurs 

fréquentées par les grands rapaces) enregistrent un nombre important de collisions. Pour la 

plupart des parcs, la mortalité est inférieure à 5 oiseaux / éolienne / an, en Europe (11) 

comme en Amérique du Nord (9). Concernant les chiroptères, une étude récente réalisée sur 

des parcs allemands (15) donne une moyenne de 12 victimes / éolienne / an, avec toutefois 

des écarts importants d’un parc à l’autre (1 à 40 victimes / éolienne / an). Ces valeurs sont 

faibles comparées à d’autres sources de mortalité non naturelle :  

 

 les lignes à haute tension provoqueraient environ 14 collisions par mois et par kilomètre 

de réseau, selon une étude menée aux Pays-Bas (7) 

 

 les routes tueraient chaque année 30 à 75 millions d’oiseaux en France (8) et 80 millions 

aux Etats-Unis (9), soit entre 1 et 6 oiseaux par mois et par kilomètre, auxquels on peut 

ajouter les mammifères, batraciens, reptiles et invertébrés, également concernés 

 

 les collisions avec des fenêtres et baies vitrées tueraient 1 à 10 oiseaux par maison et 

par an (10) 

 

 enfin, les chats seraient responsables de la mort de 65 à 70 millions d’oiseaux par année 

en France (8), et d’environ 100 millions aux Etats-Unis (9)  
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